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ARTICLE 2

Dans l’alinéa 16 de cet article, après le mot :

« environnement »,

insérer les mots :

« notamment  l'entomologie,  l'apidologie,  l'écologie,  la  microbiologie,  et  la  chimie  des
sols ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il ne faut pas réduire les connaissances relatives à la génétique au génie génétique, qui n'est
qu'une part  infime de la génétique aux côtés de la génétique quantitative,  de la  génétique des
populations,  des  approches  épigénétiques…  qui  remettent  toutes  aujourd’hui  en  question  les
fondements de la biologie moléculaire. Pour les autres disciplines : elles concernent les effets non
intentionnels des OGM jusqu’à aujourd’hui trop peu ou jamais pris en compte.


